
GAGNER DE LA BONNE MANIÈRE
Notre Code de conduite



Un message de Rick Olson 

Depuis plus d’un siècle, The Toro Company (TTC) 
construit plus que des machines et solutions haute 
performance : nous construisons des espaces 
accueillants pour que les gens puissent travailler et 
s’amuser, des relations de qualité basées sur l’intégrité et 
la confiance, et des marques reconnues dans le monde 
entier. 
On ne se forge pas une réputation aussi renommée 
que la nôtre si on ne fait pas les choses correctement. 
Et c’est ce qui rend notre Code de conduite (« Code ») 
si important. Il est conçu pour nous aider à continuer à 
prendre de bonnes décisions éthiques et à mener nos 
activités avec intégrité, chaque jour et partout où nous 
opérons.
Je vous invite à lire attentivement notre Code et à 
l’appliquer à votre travail quotidien. Utilisez-le pour 
naviguer les situations difficiles au travail. Bien qu’il 
ne puisse pas régler tous les problèmes auxquels 
vous pourriez être confronté, il vous indiquera toujours 
la bonne direction, avec des informations sur les 
personnes et les politiques à votre disposition.

N’oubliez jamais que la réputation de TTC est l’un de 
nos plus grands atouts, et que chacun d’entre nous est 
responsable de sa protection. Chacun d’entre nous est 
appelé à prendre des décisions individuelles chaque 
jour, et chacune de ces décisions constitue la réputation 
et l’intégrité collectives de TTC. Il est impératif de 
préserver la confiance que nos parties prenantes, clients, 
partenaires commerciaux, fournisseurs, actionnaires, 
communautés et autres nous accordent depuis plus de 
100 ans. Alors que nous nous tournons vers l’avenir, c’est 
notre engagement continu envers « Gagner de la bonne 
manière » (Winning The Right Way) qui garantira notre 
réussite pour les 100 prochaines années. 

Richard M. Olson
Président-directeur général
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Notre objectif, notre vision et notre mission
NOTRE OBJECTIF
Aider nos clients à enrichir la beauté, la productivité 
et la durabilité de la terre.

NOTRE VISION
Être le leader le plus fiable en matière de solutions 
pour l’environnement extérieur. Tous les jours. 
Partout.

NOTRE MISSION
Offrir une innovation supérieure et un service client 
de qualité supérieure.
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ALLER PLUS LOIN
Les valeurs de performance et 
de personnel de la société Toro
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Notre engagement
Perpétuer notre héritage
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Notre Code nous unit. Il nous aide à tenir nos 
promesses et à rester concentrés sur notre objectif, dans 
chaque relation, chaque transaction et chaque situation. 
Considérez le Code comme votre manuel d’utilisation. 
Bien que le Code ne puisse pas répondre à toutes les 
questions que vous pourriez avoir lorsque vous travaillez 
chez TTC, il vous montrera :
•	Comment agir de manière éthique et légale
•	Comment protéger toutes les parties de notre entreprise 

et les maintenir en bon état de marche
•	Comment résoudre les situations difficiles auxquelles 

vous pourriez être confronté au travail
•	Que faire lorsque quelque chose ne fonctionne pas 

comme il le faudrait

Qui doit se conformer à notre Code ? Tout le monde 
chez TTC — employés, cadres, sous-traitants et 
membres de notre conseil d’administration — dans 
tous les endroits où nous exerçons nos activités. Nous 
attendons de nos fournisseurs et autres partenaires 
commerciaux tiers qu’ils respectent les mêmes normes 
élevées que nous ainsi que les exigences décrites 
dans notre Manuel des fournisseurs, notre Politique 
relative aux conditions commerciales des fournisseurs 
et notre Politique anti-corruption pour les partenaires 
commerciaux.
Que se passe-t-il lorsque quelqu’un enfreint 
notre Code ? La confiance de nos clients est 
compromise et la réputation de notre marque est en 
danger. Par conséquent, les violations du Code, de nos 
politiques ou de la loi peuvent entraîner des mesures 
disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. En 
fonction de la gravité de l’incident, la personne impliquée 
ou TTC peut également subir des conséquences civiles 
ou pénales.

Notre Code de conduite
Notre engagement à Gagner de la bonne manière commence ici.
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Nos responsabilités 
Chacun de nous apporte sa contribution. 

Que pouvez-vous faire ? En plus des responsabilités 
associées à votre travail, tout le monde, à tous les niveaux 
de TTC, doit : 
•	Respecter notre Code, nos politiques et les lois des 

pays où nous exerçons nos activités.
•	Prendre des décisions qui s’alignent sur nos valeurs de 

longue date.
•	Demander de l’aide si des questions se posent ou si des 

exigences semblent entrer en conflit.
•	Faire part de ses préoccupations concernant tout ce qui 

est contraire à l’éthique ou illégal.
•	Coopérer pleinement et honnêtement à toute enquête 

sur le lieu de travail. 
 

Les dirigeants ont des responsabilités 
supplémentaires. Si vous êtes un manager :
•	Montrer l’exemple. Faire preuve d’une intégrité sans 

compromis, tant dans ce que vous dites que dans ce 
que vous faites.

•	Créer un environnement de confiance et respectueux 
où les employés se sentent à l’aise pour poser des 
questions ou faire part de leurs préoccupations. 

•	Écouter attentivement les préoccupations des employés 
et les guider à travers les problèmes potentiels, en 
utilisant le Code comme ressource.

•	Travailler à résoudre les problèmes rapidement et effica-
cement : signaler immédiatement tout comportement qui 
enfreint notre Code, nos politiques ou la loi. 

•	Savoir quand et comment faire remonter les problèmes 
et ne jamais prendre de mesures de représailles – 
ou permettre à d’autres de le faire – contre quiconque 
partage une préoccupation de bonne foi.

QU’EST-CE QUE LA 
« BONNE FOI » ?
Partager une préoccupation de bonne foi signifie que 
vous pensez honnêtement qu’il peut y avoir eu une 
violation de notre Code, de nos politiques ou de la loi.
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Nos décisions
Nous prenons des décisions qui reflètent 
nos valeurs.
Le travail peut être compliqué. Parfois, lorsque vous 
êtes confronté à une décision éthique, la bonne voie 
n’est pas toujours évidente au premier abord. Dans ces 
situations, il peut être utile de vous demander : 

Est-ce légal ?

Est-ce conforme à nos valeurs et nos politiques ?

Est-ce dans le meilleur intérêt de TTC ?

Cela améliorerait-il notre réputation  ?

Est-ce que je serais serein si cela était signalé par les 
médias ou devenait viral sur les réseaux sociaux ?

Si la réponse à une question est « non » ou « je ne suis 
pas sûr », arrêtez-vous un moment et demandez 
conseil avant de continuer. 

RÈGLES FONDAMENTALES
Ce qui compte le plus : ce que mon responsable dit 
ou ce que dit le Code ?
Notre Code passe en premier. Personne, quel que 
soit son niveau dans la société, n’a le pouvoir de vous 
demander ou de vous encourager à faire quelque chose 
qui viole notre Code, nos politiques ou la loi. Si vous vous 
sentez obligé de faire quelque chose que vous pensez 
être incorrect, exprimez-vous.
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Notre devoir de nous exprimer 
Nous posons des questions. Nous partageons nos préoccupations.

Exprimez-vous. Il existe une variété de ressources 
disponibles si vous avez des questions ou souhaitez 
soulever une préoccupation concernant quelque chose 
qui semble contraire à l’éthique ou illégal. Vous pouvez 
contacter :
•	Votre superviseur ou responsable
•	Un membre de la haute direction
•	Un membre de l’équipe d’audit interne
•	Un membre des ressources humaines (RH) ou des 

équipes/services juridiques 
•	La Ligne d’assistance en matière d’éthique, disponible 

24 h/24, 7 j/7 et accessible par téléphone ou en ligne
La Ligne d’assistance en matière d’éthique vous 
permet de poser des questions ou de partager vos 
préoccupations 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 avec un 
tiers indépendant. Des traducteurs sont disponibles, et 
toute personne qui contacte la Ligne d’assistance peut 
le faire de manière anonyme, sauf si la loi l’interdit. Les 
informations fournies par le biais de la Ligne d’assistance 
sont documentées en détail et transmises à TTC pour 
enquête et résolution.
Des représailles ? Pas chez nous. Nous voulons que 
vous vous sentiez à l’aise pour vous manifester, en 
sachant que vous faites ce qu’il faut. Nous interdisons 
strictement les représailles (pour plus d’informations, 
consultez notre Politique anti-représailles) contre toute 
personne qui :
•	Fait un rapport de bonne foi 
•	Aide à une enquête sur une violation potentielle 

Vous n’avez pas 
besoin de preuve 
réelle de faute pour 
faire un signalement. 
Vous devez 
simplement croire que 
votre signalement peut 
s’avérer vrai et qu’il 
nécessite une enquête 
plus approfondie.

Les violations nous affectent tous. Nous nous tenons 
mutuellement responsables, car une mauvaise décision 
peut nuire à notre réputation et éroder la confiance que 
les clients et les parties prenantes accordent à TTC. Les 
violations de notre Code, de nos politiques ou de la loi 
peuvent entraîner des mesures disciplinaires pouvant 
aller jusqu’au licenciement, à une demande de poursuites 
pénales et au remboursement de toute perte ou de tout 
dommage résultant de la violation. En cas de doute, 
exprimez-vous.
Des mesures disciplinaires seront également prises contre 
toute personne qui :
•	Omet délibérément de signaler une violation ou 

dissimule des informations pertinentes concernant une 
violation du Code

•	Exerce des représailles, directement ou indirectement, 
ou encourage d’autres personnes à le faire, contre 
une personne qui signale de bonne foi une violation 
potentielle du Code, d’une politique ou de la loi

ALLER PLUS LOIN
Ligne d’assistance en matière d’éthique
FAQ sur la Ligne d’assistance en matière d’éthique
Politique anti-représailles

FAITES CE QUI EST JUSTE. 
Toutes les préoccupations, quelle que soit la 
personne qu’elles concernent, seront rapidement 
traitées et examinées. 
Se manifester n’est pas toujours facile, mais 
c’est toujours la bonne chose à faire. Il n’est pas 
nécessaire de « résoudre » un problème avant 
de le signaler. TTC dispose d’une équipe dédiée 
d’investigateurs.
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TÉLÉPHONE
Australie	 1-800-955-174
Belgique	 0-800-100-10, 
         suivi du 	 1-800-850-7247
Chine	 4006612175
Allemagne	 0-800-225-5288, 
         suivi du 	 1-800-850-7247
Italie	 800-797121
Mexique	 001-844-237-4647
Pologne	 00-800-151-0270
Roumanie	 0800477041
Royaume-Uni	 0808-234-9109
États-Unis	 1-800-850-7247
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EN LIGNE 
Rendez-vous sur www.thetorocompany.com/
ethicshelpline 

Cette icône dans la barre d’outils ci-
dessus vous permet d’accéder à la 
Ligne d’assistance éthique à partir de 
n’importe quelle page de notre Code.
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Ancrés dans l’unité

Nos collaborateurs
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Une main-d’œuvre inclusive
Une culture d’inclusion nous unit.

Allez plus loin. La loi établit la base, mais notre 
engagement envers un lieu de travail inclusif va au-delà 
des exigences légales. Parce que nos employés sont 
notre plus grand atout, nous nous efforçons de nous 
assurer que tous les employés se sentent inclus et bien 
accueillis. Cette attention portée à l’inclusion permet 
à nos employés de se concentrer sur notre mission 
d’innovation et de service client de qualité supérieure.
Soyez inclusif et accueillant. Lorsque nous 
reconnaissons, honorons et célébrons notre singularité, 
nous favorisons la réussite et l’innovation ciblée.
•	Engagez-vous à favoriser un sentiment d’appartenance 

et d’inclusion. Signalez aux autres, par vos paroles 
et vos actions, que notre lieu de travail est un 
environnement respectueux, accueillant, valorisant et 
solidaire pour tous.

•	Assurez-vous que les voix de chacun sont incluses pour 
amplifier la créativité et l’innovation.

•	Encouragez les pensées, les origines et les expériences 
diverses.

Honorez notre engagement. TTC est un employeur qui 
respecte l’égalité des chances. Nous ne tolérons pas la 
discrimination basée sur une caractéristique protégée 
par la loi. 
•	Traitez chacun avec dignité, respect et équité.
•	Prenez des décisions d’emploi de manière équitable, 

en se basant uniquement sur les qualifications liées 
à l’emploi et sans tenir compte des caractéristiques 
protégées par la loi.

•	Exprimez-vous si vous voyez ou soupçonnez une 
discrimination. 

ALLER PLUS LOIN
Politique d’égalité des chances en matière d’emploi

LES « CARACTÉRISTIQUES 
PROTÉGÉES PAR LA LOI » 
COMPRENNENT :
•	Ethnicité
•	Religion
•	Origine nationale
•	Orientation sexuelle
•	 Invalidité
•	 Identité ou expression 

sexuelle

•	Statut en matière 
d’assistance publique

•	Couleur
•	Sexe
•	Âge
•	État civil

Tenez 
parole.
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Un lieu de travail respectueux 
Ensemble, nous promouvons un environnement de travail sans harcèlement. 

Soyez vigilant. Chaque jour offre une chance de 
collaborer, de construire des réseaux significatifs et de 
se soutenir mutuellement. Un comportement harcelant, 
intimidant, hostile ou offensant ? Nous ne le tolérerons pas. 
Nous comptons les uns sur les autres pour :
•	 Maintenir un lieu de travail positif, sûr et respectueux, où 

chacun d’entre nous peut donner le meilleur de lui-même.
•	 Reconnaître et dénoncer le harcèlement et tout autre 

comportement irrespectueux, que nous en soyons nous-
mêmes victimes ou témoins.

Qui peut être un harceleur ? Le harcèlement ne se limite 
pas aux comportements d’un supérieur hiérarchique envers 
un subordonné ou d’un homme envers une femme. Un 
harceleur peut être n’importe qui, y compris un collègue, 
un subordonné, un travailleur contractuel, un fournisseur 
ou un client. Les femmes et les hommes peuvent être 
des harceleurs, et le harcèlement peut avoir lieu entre des 
membres du même sexe.
Le harcèlement sexuel est un type spécifique de 
harcèlement sur le lieu de travail qui est défini comme un 
comportement importun ou indésirable de nature sexuelle. 
Ce type de conduite n’a pas besoin d’être direct et évident, il 
peut être implicite. 
Exemples de harcèlement sexuel : 
•	 Avances ou commentaires sexuels
•	 Contact physique inapproprié et intentionnel
•	 Plaisanteries obscènes ou utilisation d’un langage 

sexuellement explicite
•	 Demandes de faveurs sexuelles ou autres demandes 

inappropriées
•	 Autre comportement verbal ou physique non désiré/offensif

Faites ce qui est 
juste. Si vous êtes 
témoin ou victime 
de harcèlement de 
quelque nature que 
ce soit chez TTC, ne 
l’ignorez pas. Si cela 
vous semble sûr, dites 
au harceleur d’arrêter. 
Si vous ne vous 
sentez pas à l’aise 

d’aborder le harceleur, ou si cette communication est 
inefficace, parlez-en à votre responsable, à un membre 
des équipes/services RH ou juridiques, ou utilisez la 
Ligne d’assistance en matière d’éthique. Les dirigeants 
qui prennent connaissance de harcèlement doivent le 
signaler.

RÈGLES FONDAMENTALES 
Lorsque nous faisons une pause déjeuner, l’un de 
mes collègues interpelle régulièrement un autre 
membre de l’équipe en utilisant un terme péjoratif lié 
à sa nationalité. Je ne pense pas qu’il ait l’intention 
d’insulter qui que ce soit, mais ses insultes me 
mettent mal à l’aise, moi et d’autres personnes.
Le harcèlement ne doit pas nécessairement être 
intentionnel pour être illégal. Peu importe les intentions 
de votre collègue ; ce qui compte, c’est la perception des 
autres et l’impact sur eux. Demandez-lui d’arrêter, et si le 
comportement persiste, signalez-le à votre responsable 
ou à une autre ressource TTC. 

ALLER PLUS LOIN
Politique relative au lieu de travail exempt de harcèlement

LE HARCÈLEMENT PEUT... 
•	Être physique, visuel ou verbal
•	Prendre la forme d’un comportement abusif ou 

d’intimidation
•	Être de nature sexuelle et viser le même sexe ou le 

sexe opposé
•	Se produire par e-mail, SMS ou sur les réseaux 

sociaux
•	Se produire sur le lieu de travail ou lors de réunions 

ou d’événements liés au travail
•	Avoir lieu dans des lieux autres que le lieu 

de travail et en dehors des heures de travail, 
y compris lors de salons professionnels, de 
conférences ou d’autres rassemblements sociaux

•	Être infligé par des collègues, des clients ou des 
partenaires commerciaux, ou dirigé contre eux

•	 Inclure des blagues dégradantes, des insultes, des 
injures, des contacts physiques non désirés ou des 
avances sexuelles

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE
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Santé, sûreté et sécurité 
Nous faisons de la sécurité une priorité. 

C’est une responsabilité partagée. Nous sommes 
tous responsables de la sécurité et de l’absence de 
blessures. Pour renforcer notre culture de la sécurité, 
respectez toutes les politiques de santé, de sécurité 
et de sûreté qui s’appliquent à vous. De plus, lisez 
et comprenez l’Engagement de TTC en matière de 
sécurité, qui établit les attentes minimales en matière de 
sécurité que nous devons respecter pour renforcer notre 
culture de la sécurité. 
Donnez le meilleur de vous-même. La toxicomanie 
peut non seulement compromettre votre sécurité 
et vos performances, mais également la sécurité 
et les performances des autres. C’est pourquoi le 
dépistage des drogues a pu être une condition de votre 
embauche. Ne travaillez pas sous l’influence de l’alcool 
ou de drogues illégales. Si vous avez besoin d’aide 
pour résoudre un problème de toxicomanie, veuillez 
contacter le service des ressources humaines ou notre 
programme d’aide aux employés (PAE). 
Prévenir la violence sur le lieu de travail. Nous 
interdisons strictement les armes, la violence et les 
menaces de violence sur le lieu de travail. Signalez toutes 
les menaces ou préoccupations de violence sur le lieu de 
travail à un superviseur, à un membre de l’équipe RH ou à 
la Ligne d’assistance en matière d’éthique. Si vous ou un 
autre employé avez besoin d’une assistance d’urgence, 
veuillez contacter les autorités locales.

RÈGLES FONDAMENTALES 
J’ai récemment remarqué que deux collègues ne 
suivaient pas une procédure de sécurité de routine. 
Je leur ai rappelé ce qui était nécessaire, mais 
ils ont dit qu’il était plus rapide et tout aussi sûr 
de sauter cette étape. Je ne veux pas causer de 
problèmes, mais dois-je dire quelque chose ? 
Oui. Faites part de vos préoccupations à votre 
responsable ou à une autre ressource TTC. La sécurité 
est le travail de chacun. Vous ne ferez pas l’objet de 
représailles pour vous être exprimé et vous pourriez 
contribuer à prévenir un futur accident. 

ALLER PLUS LOIN
Politique EHS mondiale
Manuel mondial de gouvernance EHS
Vidéo : Ressources PAE SandCreek pour TTC
Politique de lutte contre la drogue sur le lieu de travail et 
de dépistage des drogues
Politique de prévention de la violence sur le lieu de travail

ENGAGEMENT DE SÉCURITÉ 
DE TTC
En tant qu’employé de TTC, vous 
acceptez de...
•	Apprendre et suivre toutes les procédures de travail 

sécuritaires applicables à votre rôle.
•	Comprendre et respecter toutes les procédures de votre 

rôle et de votre zone de travail.
•	Arrêter immédiatement tout travail ou tâche que vous 

avez jugé dangereux et en informer votre supérieur 
hiérarchique.

•	 Informer votre superviseur de toute situation dangereuse 
dès que vous en prenez connaissance.

•	Signaler immédiatement à votre superviseur toute 
maladie ou blessure liée au travail.

•	Porter un équipement de protection individuelle (EPI) 
identifié, tel que décrit dans l’analyse des risques 
professionnels, la politique de sécurité ou les procédures 
du service applicables.

•	Utiliser uniquement l’équipement pour lequel vous avez 
reçu une formation et que vous êtes autorisé à utiliser.

•	Signaler immédiatement tout dommage ou 
dysfonctionnement de l’outil et de l’équipement.

•	Ne jamais tenter de soulever ou de pousser des objets 
qui pourraient être trop lourds – utiliser des appareils de 
levage mécaniques ou une aide à la manutention.

•	Être attentif et signaler : tout étranger ou activité 
suspecte, accident ou quasi-accident, menace, arme ou 
comportement violent.

Notre Code de conduite | Nos collaborateurs | Santé, sûreté et sécurité 
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LES « DONNÉES 
PERSONNELLES » 
COMPRENNENT
Toute information qui 
pourrait être utilisée 
pour identifier quelqu’un, 
y compris :
•	Nom
•	Adresse, e-mail ou adresse IP
•	Numéro de téléphone
•	 Informations bancaires ou de carte 

de crédit
•	 Informations sur la santé ou les 

avantages sociaux
•	 Informations sur la rémunération ou 

la performance 
Gérez les données personnelles avec 
le même niveau de soin que vous 
souhaiteriez pour vos propres données 
personnelles.

14

Confidentialité 
des données 
Nous respectons et protégeons 
les données personnelles. 

Comprenez votre obligation. Nous respectons les lois 
sur la protection des données des pays dans lesquels 
nous opérons et avons mis en place des politiques 
pour garantir que nous collectons, stockons, utilisons, 
partageons, transférons et éliminons les données 
personnelles de manière responsable. 
Nous comptons sur vous pour :
•	Savoir quel type de donnée est considéré comme une 

donnée personnelle. 
•	Suivre nos politiques pour protéger les données 

personnelles des employés, des clients et des 
partenaires commerciaux.

•	Ne divulguer les informations personnelles qu’aux 
personnes (à l’intérieur ou à l’extérieur de TTC) qui 
ont le besoin professionnel légitime de connaître ces 
informations.

Soyez un bon gardien. Les violations de données 
nuisent non seulement à la personne dont les informations 
ont été divulguées, mais également à la société qui 
les a divulguées. Si vous prenez connaissance d’une 
violation potentielle de données à caractère personnel, 
intentionnelle ou accidentelle, prenez des mesures 
immédiates et signalez-la. 

ALLER PLUS LOIN
VHQ : Confidentialité des données
Avis de confidentialité des employés
Politique de protection et de confidentialité des données 
personnelles de TTC

…

Notre Code de conduite | Nos collaborateurs | Confidentialité des données 
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Actifs de la société 
Nous protégeons notre avantage concurrentiel en protégeant nos actifs. 

Protégez ce qui nous appartient. Regardez autour de 
vous : tout ce que vous voyez et utilisez pour faire votre 
travail, y compris les matières premières et l’inventaire, 
est un actif TTC. En utilisant nos actifs de manière 
responsable et en les protégeant contre les dommages, 
l’utilisation abusive et le vol, vous nous aidez à innover et 
à maintenir la croissance de notre entreprise. Surveiller ce 
qui nous appartient signifie :
•	Utiliser les actifs de l’entreprise pour les activités de 

l’entreprise et limiter l’utilisation personnelle des actifs 
tels que les ordinateurs portables, les téléphones et les 
e-mails. Votre utilisation ne doit jamais enfreindre la loi 
ou nos politiques, ni interférer avec votre travail.

•	Ne jamais emprunter, prêter, donner ou éliminer un actif, 
y compris les matières premières et l’inventaire, à moins 
d’avoir l’autorisation de TTC.

•	Si vous travaillez à distance, prendre soin des actifs 
qui vous sont attribués et ne jamais mettre nos 
systèmes ou nos données en danger.

•	Être vigilant lorsque vous voyagez : rester attentif à votre 
environnement et assurer la sécurité de vos actifs.

•	Renvoyer rapidement le matériel inutilisé ou retiré afin 
qu’il puisse être éliminé ou réaffecté correctement.

Pratiquez une bonne cybersécurité. Suivez nos 
politiques et utilisez uniquement du matériel, des logiciels, 
des applications et des dispositifs de stockage approuvés. 
Créez des mots de passe forts et faites attention à ce sur 
quoi vous cliquez, ce que vous partagez et téléchargez.
Sachez que tout ce que vous faites sur nos systèmes 
est la propriété de TTC. Nous pouvons surveiller votre 
utilisation, lorsque la loi l’autorise. Vous ne devez 
pas vous attendre à bénéficier d’une quelconque 
confidentialité lorsque vous utilisez nos systèmes.

ALLER PLUS LOIN
Formation à la cybersécurité
Politique du programme de sécurité de l’information

LES ACTIFS PHYSIQUES 
COMPRENNENT... 

Machines, outils et équipements

Installations, mobilier et fournitures de 
bureau

Matières premières et inventaire

Véhicules de société

LES ACTIFS TECHNOLOGIQUES 
COMPRENNENT... 

Matériel et logiciels informatiques

Moniteurs et équipements périphériques

Réseaux et bases de données

Téléphones et messagerie vocale

Accès Internet

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE
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Informations confidentielles 
Nous conservons la confidentialité des informations confidentielles. 

Protégez-les. Les informations confidentielles sur ce 
que nous fabriquons et comment nous le fabriquons 
sont au cœur même de notre identité. Elles exigent le 
plus haut niveau de protection. Chacun d’entre nous a la 
responsabilité de :
•	Savoir quel type d’informations est considéré comme 

confidentiel.
•	 Les gérer et les conserver conformément à nos 

politiques. Les marquer, les étiqueter et les stocker de 
manière appropriée. 

•	 Les partager uniquement avec les personnes autorisées 
à les consulter et qui ont besoin de les connaître dans le 
cadre de leur travail. 

•	S’assurer que les tiers signent un accord de 
confidentialité ou de non-divulgation avant de les 
partager avec eux.

•	Faire également attention à l’endroit où il les partage, 
car les discussions sur les informations confidentielles 
dans les lieux publics (comme dans les ascenseurs, 
les restaurants et les transports publics) peuvent être 
entendues par des personnes extérieures à TTC. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
L’un des nouveaux membres de notre équipe 
travaillait auparavant pour l’un de nos concurrents 
et a proposé de partager certaines stratégies de 
tarification développées par son ancien employeur. 
C’est génial, cela pourrait nous donner un avantage 
sur notre concurrent, n’est-ce pas ?
Non. Nous innovons de la bonne manière. Votre collègue 
peut appliquer les connaissances générales et les 
compétences acquises dans le cadre de son travail 
précédent. Mais le partage d’informations confidentielles 
développées par son ancienne société violerait ses 
obligations de non-divulgation envers cet employeur. 
Votre collègue a le devoir de protéger les informations 
confidentielles, tout comme vous auriez le devoir de 
protéger nos informations confidentielles si vous quittiez 
TTC. 

Puis-je envoyer à un nouveau fournisseur ou à 
un fournisseur potentiel un dossier technique 
TTC contenant des informations mineures 
mais confidentielles provenant de l’un de nos 
fournisseurs actuels ou passés ? 
Non. Cela enfreindrait les conditions sous lesquelles nous 
avons reçu les informations. Nous pouvons créer notre 
propre dossier à partir de zéro ou fournir la pièce physique 
au nouveau fournisseur potentiel. 

LES « INFORMATIONS 
CONFIDENTIELLES » 
COMPRENNENT...
•	Recherche, dessins, conceptions et spécifications 

de nouveaux produits
•	Propriété intellectuelle, y compris les secrets 

commerciaux, les marques commerciales, 
les droits d’auteur et les brevets 

•	Plans d’affaires, stratégies marketing et listes 
de clients

•	Prévisions financières et données tarifaires 
•	 Informations sur les fusions, acquisitions ou 

cessions potentielles
•	Données personnelles 

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE
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Informations 
confidentielles 
(suite)

Créer et 
tirer parti de 
l’innovation.

18Notre Code de conduite | Notre société | Informations confidentielles

Utilisez l’intelligence artificielle (IA) de manière 
responsable. L’IA change rapidement la façon dont nous 
collectons, utilisons et analysons les données. Si votre 
travail implique l’utilisation ou la conception de l’IA ou d’un 
autre apprentissage automatique :
•	Suivez nos politiques et toutes les lois et 

réglementations applicables.
•	Maintenez une supervision humaine et vérifiez 

l’exactitude des résultats de l’IA.
•	Protégez les informations confidentielles, les données 

des clients et la sécurité de nos systèmes. Assurez-vous 
que votre utilisation de l’IA n’expose pas TTC à des 
risques juridiques, réglementaires ou de réputation. 

Que se passe-t-il si vous quittez TTC ? Respectez votre 
confidentialité et vos autres obligations :
•	Restituez tous les biens et toutes les informations 

confidentielles de la société.
•	Ne partagez jamais nos informations confidentielles 

avec d’autres employeurs.
•	Respectez tous les accords contractuels avec TTC, y 

compris les obligations d’invention et de non-divulgation. 

ALLER PLUS LOIN
Politique relative aux informations confidentielles
Politique de conservation des dossiers
VHQ : Informations sur la conservation et le stockage des 
documents
Politique de sécurité des informations

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE
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Intégrité financière 
Nous conservons des registres précis. 

Nous sommes tous des administrateurs. Des feuilles 
de présence aux déclarations fiscales (et pour tous les 
autres documents que nous conservons), nous devons 
nous assurer que nos dossiers reflètent une image 
fidèle de notre entreprise. Des enregistrements précis 
nous aident à prendre des décisions commerciales 
intelligentes et à rendre des comptes aux clients, aux 
régulateurs et aux investisseurs. L’intégrité financière 
signifie :
•	Être précis et honnête dans nos livres et registres
•	Respecter nos politiques, contrôles internes et principes 

comptables généralement acceptés
•	Affecter des coûts à la période comptable appropriée et 

au compte ou service approprié
•	Fournir les documents justificatifs et les approbations, le 

cas échéant
•	Corriger immédiatement les erreurs et ne laisser 

personne vous pousser à enregistrer quelque chose qui 
n’est pas vrai 

•	Conserver, stocker et éliminer les dossiers comme 
décrit dans nos procédures de conservation et 
d’élimination des dossiers et ne jamais détruire les 
documents soumis à des « conservations », qui 
peuvent être nécessaires pour une procédure judiciaire

•	Respecter la Politique de TTC relative aux 
déplacements et aux dépenses et ne facturer que les 
dépenses professionnelles appropriées

Respecter nos obligations. Nous sommes une 
société cotée en bourse. Si vous êtes responsable de la 
divulgation d’informations financières au nom de TTC, 
nous comptons sur vous pour :
•	Fournir des informations complètes, justes, exactes, 

opportunes et compréhensibles aux investisseurs, 
agences gouvernementales, auditeurs externes et 
régulateurs.

•	Vous conformer et coopérer aux audits, investigations et 
enquêtes du gouvernement.

•	Corriger immédiatement toute erreur si elle se produit.

RÈGLES FONDAMENTALES 
Mon responsable me suggère d’attendre le trimestre 
suivant pour envoyer une note de frais parce que 
nous avons atteint notre budget. Dois-je simplement 
attendre jusqu’au trimestre suivant ?
Non. Il est plus important d’avoir une image précise de 
nos performances. Nous ne devons jamais déformer 
délibérément nos dossiers. 

ALLER PLUS LOIN
VHQ : Politiques financières
VHQ : Formulaires financiers
Politique relative aux 
déplacements et aux dépenses
Politique relative aux cartes 
d’entreprise
Politique anti-fraude

ATTENTION AUX...
Signes de fraude ou autre faute 
financière, et signalez toute activité 
suspecte, y compris : 
•	Comptes non divulgués, non enregistrés ou « non 

officiels »
•	Dossiers qui semblent être falsifiés ou mal caractérisés
•	Paiements déguisés ou détournés
•	Paiements importants en espèces, transferts de fonds ou 

conditions de paiement inhabituels
•	Modèles de paiement ou arrangements financiers 

inhabituels
•	Commissions ou dessous-de-table excessifs de la part 

de parties externes
•	Un collègue qui n’est pas disposé à prendre des 

vacances ou à partager une tâche avec d’autres 
personnes

Développer la croissance 
et la rentabilité.

19
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RÈGLES FONDAMENTALES 
Un journaliste a appelé pour solliciter un 
commentaire en lien avec mon travail. Je suis 
sûr de pouvoir répondre de manière à ce que 
cela ait un impact positif sur TTC. Puis-je dire à la 
journaliste ce qu’elle veut savoir ? 
Non. Vous ne devez répondre à aucune question 
des journalistes à moins d’y être autorisé ou d’avoir 
reçu une approbation préalable. Dites au journaliste 
que vous ne pouvez pas faire de commentaires 
et transmettez la demande à vos porte-parole 
désignés en relations publiques ou en communication 
d’entreprise. 

ALLER PLUS LOIN
Politique relative aux médias sociaux et en ligne
VHQ : Relations avec les investisseurs
VHQ : Relations publiques et marketing d’entreprise

Faites confiance aux experts. Tout ce qui est dit sur 
TTC a un impact sur notre réputation et notre marque. 
Une erreur de communication, même involontaire, 
peut avoir des conséquences graves et durables. C’est 
pourquoi nous avons des porte-parole attitrés pour 
parler au nom de notre entreprise. 
•	Ne parlez pas en notre nom à moins d’avoir été désigné 

comme l’un de nos porte-parole. 
•	Renvoyez les demandes à la ressource appropriée. 

Pour :
	- Toute demande de renseignements des médias 
ou invitation à prendre la parole ou à faire une 
présentation au nom de la TTC, veuillez contacter le 
service des Relations publiques

	- Les questions relatives aux analystes, investisseurs 
ou financières, contactez le service des Relations 
avec les investisseurs

	- Les enquêtes du gouvernement, ou les questions liées 
aux affaires juridiques, contactez le Service juridique

Publiez de manière responsable. Les 
réseaux sociaux offrent un excellent moyen de 
communiquer avec les autres et de partager des 
informations, mais soyez prudent. Réfléchissez 
avant de publier. Dans votre activité en ligne :
•	Expliquez clairement que vos publications représentent 

vos opinions, et non celles de TTC.
•	Ne divulguez jamais d’informations confidentielles 

et ne publiez jamais quoi que ce soit au sujet 
de nos clients ou partenaires commerciaux qui 
serait considéré comme du harcèlement ou de la 
discrimination. 

Parler au nom de The Toro Company 
Nous envoyons un message clair et cohérent. 

Notre Code de conduite | Notre entreprise | S’exprimer au nom de The Toro Company 
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Cultiver des relations fondées sur la confiance
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Traitement équitable 
Nous offrons le meilleur à nos clients. 

Préservez la confiance. Nos clients comptent sur notre 
honnêteté et notre transparence pendant le processus 
de vente, et ils dépendent de la performance de nos 
produits après la vente. Nous traitons nos clients de 
manière équitable et nous nous efforçons chaque jour de 
maintenir leur confiance dans la marque TTC. 
•	Dans la fabrication de nos produits :

	- Respectez toutes les exigences de qualité et de 
sécurité applicables et effectuez tous les tests requis.

	- Cherchez toujours des moyens d’améliorer nos 
processus, produits et services.

	- Recherchez et exploitez les systèmes et l’assistance 
TTC pour résoudre les problèmes des clients.

	- Ne prenez jamais de raccourcis par rapport à nos 
normes de qualité ou de livraison.

•	Dans le marketing et la vente de nos produits :
	- Dites la vérité dans nos supports publicitaires, 
commerciaux et promotionnels, et soyez en 
mesure de justifier toute déclaration que vous faites 
concernant nos produits. 

	- Soyez réactif aux demandes et questions des clients.
	- Ne profitez jamais injustement de quelqu’un en 
manipulant, en déformant ou en dissimulant des faits, 
en abusant d’informations confidentielles ou en se 
livrant à toute autre pratique déloyale. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
Mon collègue dit qu’il est normal d’exagérer un peu si 
cela permet de conclure une vente. Est-ce exact ? 
Non. Nous avons acquis la réputation d’être honnêtes, 
fiables et dignes de confiance. Nous agissons 
correctement envers ceux que nous servons et ne 
recourons jamais à l’exagération ou à toute autre tactique 
malhonnête pour remporter des contrats. Si vous êtes 
témoin d’un comportement qui semble contraire à 
l’éthique ou illégal, signalez-le. 

Être centré sur le 
client, avec urgence.

22Notre Code de conduite | Nos interactions | Traitement équitable 
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Fournisseurs et partenaires 
commerciaux 
Nous nous approvisionnons de manière responsable. 

Choisissez les bons fournisseurs. Nos fournisseurs 
sont un élément essentiel de notre réussite. Nous 
recherchons donc des partenaires sur lesquels nous 
pouvons compter pour respecter les mêmes normes 
élevées que nous. Si vous travaillez avec nos fournisseurs 
ou d’autres partenaires commerciaux, faites preuve de 
diligence raisonnable pendant le processus de sélection. 
Assurez-vous de bien comprendre leurs qualifications 
et leur réputation en matière de conduite honnête et 
équitable des affaires.
Restez engagé. Les responsables des relations avec 
les fournisseurs doivent rester engagés auprès de 
leurs fournisseurs pour s’assurer qu’ils comprennent 
les attentes de TTC et qu’ils utilisent des pratiques 
commerciales éthiques. Après avoir choisi un fournisseur :
•	Restez engagé après la mise en place d’un contrat et 

communiquez ce que nous attendons.
•	Surveillez la conformité à notre Politique relative aux 

conditions commerciales des fournisseurs et au Code de 
conduite des fournisseurs.

•	Travaillez ensemble pour améliorer la sécurité, la 
qualité, la livraison et le service afin de créer plus de 
valeur pour le client.

•	Surveillez la performance du fournisseur en ce qui 
concerne les obligations contractuelles.

Faites ce qui est juste.
•	Ne demandez jamais à nos fournisseurs de faire 

quelque chose que vous n’êtes pas autorisé à faire.
•	Soyez vigilant et signalez :

	- Les actes de corruption
	- Les infractions aux droits de l’homme
	- Les violations du droit du travail ou de l’emploi
	- Toute autre activité contraire à l’éthique ou illégale 
n’importe où dans notre chaîne d’approvisionnement
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Fournisseurs et partenaires 
commerciaux 
(suite) 

S’améliorer 
continuellement.

CHOISIR JUDICIEUSEMENT. LES 
DÉCISIONS CONCERNANT LES 
FOURNISSEURS...
Doivent être basées sur des facteurs 
tels que :
•	Le prix et la stabilité financière
•	 Les pratiques de fabrication en termes de qualité et 

de sécurité
•	La fiabilité
•	 Les antécédents de service et de livraison
•	La durabilité environnementale
•	La réputation et la déontologie de la société
•	La transparence et la collaboration dans les relations 

commerciales
•	Les pratiques et normes de travail équitables

Ne doivent jamais être basées sur :
•	Des préjugés personnels
•	Des offres de cadeaux, divertissements ou invitations

ALLER PLUS LOIN
Politique relative aux conditions commerciales des 
fournisseurs
Code de conduite des fournisseurs

Non. Les revenus provenant des minerais de 
conflit sont souvent liés au financement de 
groupes impliqués dans des actes de violence et 
des violations des droits de l’homme. S’il y a un 
risque qu’un fournisseur potentiel soit impliqué 
dans quelque chose de ce genre, nous devons 
le savoir. Bien que vous n’ayez pas besoin de 
confirmer la rumeur, vous devriez immédiatement 
faire part de vos préoccupations à ce sujet afin que 
nous puissions déterminer s’il convient ou non de 
retirer ce fournisseur de la liste des fournisseurs 
potentiels. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
En faisant des recherches sur un nouveau fournisseur 
potentiel, j’ai vu quelque chose en ligne indiquant que 
cette entreprise pourrait utiliser par inadvertance des 
minerais de conflit dans son processus de fabrication. 
Je ne sais pas si ces informations sont exactes, et le 
fournisseur les a vigoureusement démenties. Dois-je 
laisser tomber ? 

Notre Code de conduite | Nos interactions | Fournisseurs et partenaires commerciaux

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE

https://cdn2.toro.com/en/-/media/Files/Toro/supplier-registration/TTC-supplier-terms-of-commerce.ashx?
https://cdn2.toro.com/en/-/media/Files/Toro/supplier-registration/TTC-supplier-terms-of-commerce.ashx?
http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline


Suivez les règles. Travailler avec le gouvernement peut impliquer 
un ensemble d’exigences plus strictes que celles que nous suivons 
dans le secteur privé. En tant qu’entrepreneur gouvernemental, nous 
voulons être un bon partenaire responsable. Si votre travail implique 
un contrat avec le gouvernement : 
•	Vérifiez que l’ensemble des données, propositions, devis, factures, 

rapports ou autres certifications que vous soumettez au nom de TTC 
sont à jour, exacts et complets.

•	Assurez-vous que :
	- Vous connaissez, comprenez et respectez toutes les lois et 
réglementations applicables. 

	- Nos fournisseurs comprennent que les exigences de nos contrats 
gouvernementaux s’appliquent également à eux. 

•	N’offrez ni ne fournissez de cadeaux ni quoi que ce soit de valeur à 
un fonctionnaire sans vérifier au préalable s’il est habilité à accepter 
des cadeaux et obtenir son accord.

•	Contactez le service juridique avant d’entamer toute discussion 
concernant l’embauche d’employés actuels ou passés du 
gouvernement. 

Coopérez pleinement. Soyez honnête et coopératif si l’on vous 
demande de participer à un audit ou une enquête gouvernemental. 

ALLER PLUS LOIN
Politique relative aux marques d’hospitalité et cadeaux pour les 
fonctionnaires étrangers
Formulaire d’approbation des marques d’hospitalité et cadeaux pour 
les fonctionnaires étrangers 

Contrats gouvernementaux 
Nous valorisons notre activité gouvernementale. 

Notre Code de conduite | Nos interactions | Contrats gouvernementaux 
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Conflits d’intérêts 
Nous agissons dans le meilleur intérêt de TTC. 

Prenez des décisions objectives. Nous avons la 
responsabilité d’éviter les situations qui pourraient nuire 
à notre prise de décision ou amener d’autres personnes 
à remettre en question notre loyauté envers TTC. Même 
l’apparence d’un conflit peut saper la confiance en vous et 
en notre entreprise, donc :
•	Faites toujours ce qui est le mieux pour TTC et 

nos clients : respectez la frontière entre votre vie 
professionnelle et votre vie personnelle.

•	Vous devez reconnaître et éviter les types de situations 
qui peuvent déclencher un conflit. 

•	Demandez conseil si vous n’êtes pas sûr qu’une 
situation particulière crée un conflit. 

Divulguez les conflits potentiels. Parfois, même si 
vous faites attention, des conflits peuvent se produire. 
Dans ces cas-là, divulguez immédiatement le conflit 
potentiel, afin qu’il puisse être traité et géré. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
Un client m’a demandé si je serais prêt à faire un petit 
travail pour lui « de manière non officielle ». Est-ce 
acceptable ? 
Cela dépend. Si le travail considéré est en concurrence 
avec notre entreprise, vous ne devez pas l’accepter. S’il 
n’est pas lié à notre activité et n’interfère pas avec vos 
heures de travail ou vos responsabilités professionnelles 
chez TTC, ce n’est probablement pas grave. Dans 
les deux cas, il est judicieux d’en discuter avec votre 
responsable avant d’accepter. 

LES CONFLITS D’INTÉRÊTS...
Peuvent se produire lorsque vos activités ou relations personnelles 
interfèrent avec votre capacité à prendre des décisions objectives pour 
TTC. 
Exemples de scénarios où des conflits peuvent survenir :

UN DEUXIÈME EMPLOI
Travailler pour un client, un concurrent ou une 
entreprise qui fait (ou veut faire) des affaires avec 
TTC

UN INTÉRÊT FINANCIER
Investir chez un client, un fournisseur ou un 
concurrent 

UNE OPPORTUNITÉ EXTÉRIEURE
Profiter d’une opportunité que vous découvrez 
dans votre travail avec TTC

RELATIONS FAMILIALES, AMOUREUSES OU PERSONNELLES 
ÉTROITES
Avoir l’autorité d’embaucher, de promouvoir ou de superviser des proches 
ou des amis 

GAIN PERSONNEL
Profiter de la propriété, du nom et des ressources de TTC ou de votre 
poste à des fins personnelles

ADHÉSIONS À DES CONSEILS D’ADMINISTRATION 
Accepter un rôle en tant que directeur, membre consultatif ou dirigeant 
qui interfère avec votre travail chez TTC

ALLER PLUS LOIN
Politique relative aux conflits 
d’intérêts
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Invitations et cadeaux
Nous faisons attention à ce que nous donnons 
et acceptons. 

Les apparences sont importantes. Les cadeaux ou 
invitations peuvent créer des conflits d’intérêts s’ils sont 
coûteux ou s’ils amènent d’autres personnes à s’interroger 
sur nos motivations. C’est pourquoi, en général, nous 
nous efforçons de mener nos activités sans cela. 
Lorsque nous offrons ou acceptons des cadeaux, ils 
doivent : 
•	Être nominaux en valeur
•	Être donnés dans le cadre de notre travail
•	Être considérés par les autres comme normaux et 

habituels
•	Être donnés ouvertement et de manière transparente, 

jamais en secret, et enregistrés dans nos livres et 
registres

•	Ne pas être considérés comme un pot-de-vin, un 
dessous-de-table ou une commission occulte

•	Ne pas être embarrassants pour notre société ou 
contraire à nos valeurs

•	Ne pas enfreindre les lois, nos politiques ou les normes 
éthiques généralement acceptées

Posez d’abord la question. Les règles relatives à ce que 
nous pouvons donner à des fonctionnaires, et accepter de 
leur part, sont encore plus strictes. N’offrez rien de valeur 
à un fonctionnaire, sauf si vous avez obtenu l’approbation 
préalable du service juridique. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
L’un de nos fournisseurs a une maison à la 
mer qu’il loue comme propriété de vacances. 
Personne ne l’a réservée pour le week-end 
prochain, et il a envoyé une invitation pour 
que ma famille et moi l’utilisions gratuitement. 
Est-ce acceptable ? 
Non. Même s’il ne prévoit pas de vous facturer, la 
maison a une valeur significative qui lui est associée. 
Et accepter cette offre pourrait influencer votre prise 
de décision ou du moins donner l’impression qu’elle le 
pourrait. Vous devez poliment refuser l’offre.

ALLER PLUS LOIN
Politique relative aux marques d’hospitalité et 
cadeaux pour les fonctionnaires étrangers
Politique anti-corruption
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Antitrust et concurrence loyale 
Nous surpassons nos concurrents de manière juste et honnête. 

Respectez les règles. Tout le monde est gagnant si le 
marché est florissant. Une concurrence saine fait ressortir 
le meilleur de nous-mêmes et nous pousse à aller 
plus loin. Que pouvez-vous faire pour promouvoir une 
concurrence ouverte et loyale ?
•	Concurrencez vigoureusement, mais loyalement, et 

dans le respect des lois antitrust et de la concurrence 
partout où nous opérons – ces lois s’appliquent aux 
relations avec les concurrents, les fournisseurs et les 
clients.

•	Évitez les conversations avec les concurrents sur des 
sujets sensibles du point de vue de la concurrence.

•	Ne concluez jamais d’accords (formels ou informels) qui 
pourraient restreindre le commerce ou exclure d’autres 
personnes de la concurrence.

•	Proposez aux revendeurs concurrents, à tous les 
niveaux, les mêmes prix et conditions de vente, y 
compris les remises, les financements, les ristournes et 
les promotions. 

•	Ne dictez pas ou ne négociez pas le prix de revente de 
nos produits aux distributeurs ou aux détaillants. 

ALLER PLUS LOIN
Politique antitrust
Les choses à faire et à ne pas faire en matière d’antitrust
Manuel de conformité antitrust

Faites des recherches de manière éthique. Les 
informations sur nos concurrents nous aident à mieux 
comprendre le marché et les besoins de nos clients, mais 
nous avons la responsabilité, à tout moment, de : 
•	Respecter les droits de propriété intellectuelle et les 

informations confidentielles d’autrui.
•	Utiliser uniquement des sources légales, éthiques et 

accessibles au public lorsque nous recueillons des 
renseignements sur la concurrence. Tromper, mentir sur 
qui vous êtes ou pour qui vous travaillez ou soudoyer 
pour obtenir des informations, que vous le fassiez vous-
même ou que vous demandiez à quelqu’un d’autre de le 
faire pour vous, n’est jamais acceptable.

RÈGLES FONDAMENTALES 
Que se passe-t-il si je participe à un événement 
d’association professionnelle et qu’une conversation 
informelle commence à s’orienter vers une discussion 
sur les stratégies de tarification ?
Votre discussion doit rester concentrée sur des 
sujets légitimes à l’ordre du jour. Si ce n’est pas le 
cas, mettez-y un terme, car même les conversations 
informelles peuvent potentiellement enfreindre 
la loi. Indiquez clairement que la discussion 
est inappropriée, puis retirez-vous et signalez 
immédiatement l’incident à votre responsable et au 
service juridique.

DES EXEMPLES D’INFORMATIONS 
SENSIBLES SUR LE PLAN DE LA 
CONCURRENCE COMPRENNENT...

Les informations tarifaires ou conditions de vente

Diviser les territoires, les marchés ou les clients

Le boycott de sociétés ou canaux de distribution

Restreindre la production, les ventes ou le 
rendement

Interférer avec un processus d’appel d’offres 
concurrentiel

Les conséquences d’une violation des lois antitrust 
peuvent être graves. Si vous n’êtes pas sûr de ce qui 
est acceptable, demandez l’aide du service juridique.

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE
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Lutte contre la corruption 
Nous menons nos activités en toute légalité. Toujours. 

Respectez la loi. Nous ne demandons, n’offrons, 
n’acceptons ni ne donnons rien de valeur, directement 
ou indirectement, en échange d’une décision ou d’un 
avantage commercial déloyal. Les bases ?
•	Ne jamais recourir à la corruption. Évitez tout 

comportement qui pourrait suggérer, même en 
apparence, quelque chose d’inapproprié.

•	Ne laissez pas d’autres personnes, comme des 
fournisseurs, nous corrompre.

•	Faites attention en offrant des cadeaux. Vérifiez auprès 
de votre responsable si vous n’êtes pas sûr de ce qui 
est (et ce qui n’est pas) approprié. 

•	Documentez correctement tout ce qui est donné ou reçu 
dans nos livres et registres. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
Un accord international pour des pièces que 
nous sommes en train de négocier dépend d’un 
petit paiement unique à un fonctionnaire local 
pour accélérer les formalités administratives 
nécessaires. J’ai l’argent pour payer. Puis-je 
procéder au paiement ? 
Non. De petits paiements comme ceux-ci versés à un 
fonctionnaire pour accélérer ou prendre en charge un 
processus de routine sont des pots-de-vin appelés 
« paiements de facilitation », et ils sont interdits par nos 
politiques. Contactez le service juridique pour obtenir 
des conseils sur la manière de procéder. 

ALLER PLUS LOIN
VHQ : Conformité anti-corruption
VHQ : Vidéos pédagogiques sur la lutte contre la 
corruption
Politique relative aux marques d’hospitalité et cadeaux 
pour les fonctionnaires étrangers
Politique anti-corruption pour les employés

UN « POT-DE-VIN » PEUT ÊTRE 
DE L’ARGENT, MAIS IL PEUT 
ÉGALEMENT ÊTRE : 

Des billets pour un concert ou un événement sportif

Une opportunité commerciale ou une offre d’emploi 

Une faveur 

Un don caritatif ou politique

Un traitement préférentiel sur une offre 

Des voyages ou nuits d’hôtel
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Commerce 
international 
Nous valorisons notre activité 
internationale. 

Continuez à nous faire fonctionner dans le monde 
entier. Nous sommes une société internationale 
opérant dans divers pays et nous respectons les 
exigences associées à ce privilège. Si vous êtes 
responsable du déplacement des produits, services, 
informations ou technologies TTC au-delà des 
frontières : 
•	Vous devez connaître et respecter nos politiques et 

toutes les lois applicables en matière d’importation, 
d’exportation et de conformité commerciale, quel que 
soit le lieu où nous exerçons nos activités.

•	Fournissez toujours des descriptions, classifications et 
documentations précises, et obtenez toutes les licences 
et approbations gouvernementales, si nécessaire.

•	Vérifiez les clients par rapport aux listes 
gouvernementales applicables afin de s’assurer que 
nous ne faisons pas affaire avec des pays et des 
entités sanctionnés ou sous embargo. 

•	Transmettez toute demande de participation à un 
boycott à tradecompliance@toro.com. Nous ne 
participons pas à des boycotts que les États-Unis ne 
soutiennent pas.

ALLER PLUS LOIN
VHQ : Conformité commerciale mondiale
Politique de conformité commerciale mondiale
Manuel de conformité des exportations de l’entreprise
Politique de conformité des exportations
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Informations privilégiées 
Nous ne profitons pas de notre statut d’« initié ». 

Ne négociez pas sur la base d’informations 
privilégiées. Dans le cadre de votre travail avec TTC, 
vous pouvez être exposé à des informations privilégiées 
sur notre société, nos clients, nos fournisseurs ou autres 
partenaires commerciaux. Les transactions basées sur 
ces informations sont appelées délit d’initié, et elles sont 
illégales. Assurez-vous de : 
•	Connaître la définition des informations privilégiées.
•	De ne pas prendre de décision d’acheter, de vendre 

ou de conserver des actions ou des titres si vous 
avez des informations privilégiées. 

•	Respecter les périodes de négociation ou les périodes 
d’interdiction spéciales que TTC peut imposer : 
attendez que les restrictions soient levées.

•	Ne pas oublier que chacun d’entre nous est en position 
de confiance lorsqu’il s’agit de protéger les informations 
privilégiées, alors ne prenez pas de risque : si vous 
n’êtes pas sûr qu’une information soit considérée 
comme privilégiée, demandez avant de négocier. 

Le « tuyautage » est également illégal. Ne transmettez 
pas d’informations privilégiées à votre famille ou à vos 
amis afin qu’ils puissent effectuer des transactions. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
Je parle souvent à mon conjoint du travail et j’ai 
mentionné une conversation que j’ai entendue sur 
la possibilité que TTC acquière un concurrent. Mon 
conjoint n’est pas susceptible de négocier sur la base 
de ce que j’ai partagé, mais aurais-je dû conserver 
ces informations pour moi-même ? 
Oui. Les informations que vous avez divulguées sont 
des informations que vous connaissez en tant qu’initié, 
et les membres de votre famille immédiate sont soumis 
aux mêmes règles que vous. Si votre conjoint négocie 
sur la base de ce que vous avez dit, ou partage les 
informations avec quelqu’un d’autre qui négocie en 
bourse, vous pourriez tous les deux enfreindre notre 
politique et la loi. 

ALLER PLUS LOIN
Politique relative au délit d’initié

LES INFORMATIONS SONT DES 
INFORMATIONS « PRIVILÉGIÉES » 
SI ELLES SONT...
•	 Importantes, c’est-à-dire susceptibles d’avoir une 

incidence sur la décision d’acheter, de conserver ou de 
vendre des titres et de modifier la valeur perçue d’un 
investissement
et

•	Non publiques, ce qui signifie qu’elles n’ont pas encore 
été communiquées au public et ne sont pas largement 
disponibles. 

Les informations privilégiées comprennent par exemple des 
informations non publiées sur :

Les bénéfices ou pertes financiers prévus

Une coentreprise, une fusion ou une acquisition 
potentielle

Le développement d’un nouveau produit

L’attribution d’un contrat 

Le gain ou la perte d’un client important 

Des changements au niveau de la direction 
exécutive 

Des poursuites judiciaires réelles ou potentielles

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE

http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline


Notre planète
S’engager auprès des communautés

Droits de l’homme------------------------------------------------- 34
L’environnement----------------------------------------------------- 35
Activités politiques---------------------------------------------- 36
Activités caritatives--------------------------------------------- 37

33Notre Code de conduite | Notre planète

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE

http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline


Notre Code de conduite | Notre planète | Droits de l’homme 

Droits de l’homme 
Nous honorons les droits de l’homme de 
chaque individu. 

Respecter et protéger. Les emplois et les responsabilités 
peuvent varier, mais chaque employé, partout, a droit à 
un salaire légal et à des conditions de travail sûres. Aidez-
nous à protéger les droits de l’homme et la dignité de tous 
en honorant notre engagement à :
•	Respecter le droit du travail partout où nous opérons
•	Respecter les lois qui interdisent les violations des droits 

de l’homme et l’esclavage moderne sous toutes ses 
formes, y compris le travail forcé, le travail pénitentiaire, 
le travail servile, le travail en servitude, la servitude pour 
dettes, le travail forcé imposé par l’État, la traite des 
êtres humains et le travail des enfants 

•	Fournir des conditions de travail sûres et saines
•	Reconnaître le droit des employés à organiser et 

négocier collectivement conformément aux lois 
applicables

•	N’en attendre pas moins de nos fournisseurs 
et de tous ceux qui font partie de notre chaîne 
d’approvisionnement.

Exprimez-vous. Si vous voyez des signes avant-coureurs 
de violation des droits de l’homme ou d’esclavage 
moderne, n’hésitez pas à en parler. Cela s’applique 
non seulement à nos opérations, mais également aux 
opérations de nos fournisseurs ou à tout maillon de notre 
chaîne d’approvisionnement. 

ALLER PLUS LOIN
Déclaration sur l’esclavage moderne et la traite des êtres 
humains
Politique relative aux droits de l’homme
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L’environnement 
Nous enrichissons la beauté, la productivité et la durabilité de notre monde. 

Soyez un bon intendant. Depuis plus d’un siècle, 
nous avons pris l’engagement d’être de bons intendants 
de la terre. La durabilité n’est pas seulement un 
concept pour nous ; elle est intégrée à nos activités 
quotidiennes, façonnant notre approche des secteurs 
que nous soutenons et la manière dont nous innovons 
nos produits leaders sur le marché. Nous nous 
efforçons continuellement de réduire ou d’éliminer 
les impacts indésirables qui peuvent être associés à 
notre fabrication, notre distribution, notre logistique, 
nos produits et nos services. Faites en sorte que 
nous continuions à avancer dans la bonne direction 
en connaissant et en respectant toutes les exigences 
environnementales associées à votre travail. 
Que pouvez-vous faire d’autre ? 
•	Œuvrer à l’amélioration continue de tous les aspects 

de notre activité, notamment en intégrant l’efficacité 
énergétique dans nos produits, en aidant nos clients 
à promouvoir la gestion de l’eau, en minimisant 
la consommation d’énergie et en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre dans nos activités.

•	Réutiliser, réduire et recycler, à la fois sur le lieu de 
travail et en dehors.

•	Partager avec votre responsable toutes vos idées sur 
la manière dont nous, en tant qu’entreprise, pouvons 
promouvoir une bonne gestion de la planète que nous 
partageons tous.

•	Signaler immédiatement toute situation qui pourrait 
présenter un risque environnemental.

En savoir plus. TTC s’engage à contribuer à la 
réalisation des Objectifs de développement durable des 
Nations Unies pour bâtir un avenir plus durable. Notre 
stratégie est cartographiée dans notre Rapport sur le 
développement durable et basée sur quatre piliers clés 
de notre entreprise : produit, personnes, processus et 
planification. 

ALLER PLUS LOIN
Engagement de TTC en matière de développement 
durable
Rapport 2023 sur le développement durable

Accepter le 
risque et les 
opportunités.
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Activités politiques 
Nous nous engageons de manière responsable dans le processus politique. 

Choix personnel. En tant qu’entreprise, nous respectons 
et soutenons le droit de chaque individu à participer au 
processus politique. Assurez-vous simplement que vos 
activités sont légales et conformes à nos politiques, et 
de :
•	 Indiquer clairement que vos opinions et activités ne 

représentent pas TTC.
•	Parler, soutenir et faire des dons en votre nom et sur 

votre temps.
•	Ne pas utiliser nos biens, fonds, ressources ou le nom 

TTC pour faire progresser vos intérêts politiques.
•	Ne pas faire pression sur vos collègues pour qu’ils se 

portent volontaires ou contribuent à vos activités. 

Ne vous engagez pas dans le lobbying. À moins que 
nous ne vous contactions, veuillez ne pas vous engager 
dans des activités de lobbying en notre nom. TTC 
ne permet pas aux employés de s’engager dans des 
activités de lobbying ou politiques au nom de la société, 
sans l’autorisation préalable de l’équipe des relations 
gouvernementales de TTC.

RÈGLES FONDAMENTALES 
Un parent de l’école de mon enfant se présente aux 
élections et m’a demandé si je pouvais le soutenir 
lors d’un rassemblement organisé dans notre ville ce 
week-end. Est-ce un problème ? 
Non. Il suffit de préciser que votre approbation vous 
appartient et que vous ne parlez pas au nom de TTC. Si le 
rassemblement ou d’autres activités de campagne ont lieu 
pendant les heures de travail, assurez-vous de demander 
des congés pour y participer.

ALLER PLUS LOIN
Politique TTC relative aux relations gouvernementales
VHQ : Relations avec le gouvernement
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Activités caritatives
La terre. L’eau. La vie. 

Promouvoir la durabilité. Que ce soit dans 
nos communautés locales ou dans les pays en 
développement, nous sommes tous les gardiens de 
l’eau et des espaces naturels qui enrichissent la vie. 
Ensemble, nous travaillons à cultiver, conserver et 
restaurer nos environnements extérieurs afin de garantir 
des communautés plus saines, plus dynamiques et plus 
durables. 
Ayez un impact. Nous croyons au don et à l’engagement 
communautaire, que ce soit en participant à l’une des 
nombreuses initiatives soutenues par notre entreprise ou 
en consacrant du temps, des talents ou des fonds à une 
cause personnelle. 
Engagez-vous ! La Toro Company Foundation supervise 
notre programme de dons et se concentre sur trois piliers : 
(1) les employés, (2) la communauté et (3) le secteur. 

Vous êtes invité, mais ne devez jamais vous sentir obligé, 
à vous impliquer dans le travail de la Fondation, notre 
partenariat United Way, nos efforts de bénévolat basés sur 
les compétences ou les programmes TTC exclusifs de votre 
communauté locale. Veuillez consulter YourCause via VHQ 
pour plus d’informations. Pour en savoir plus sur les moyens 
de vous connecter, contactez community@toro.com.
Si vous êtes un employé américain désireux de soutenir 
des organisations caritatives ou civiques locales à un 
niveau personnel, vous pourriez profiter d’un maximum 
de 20 heures de congés payés pour faire la différence. 
Ou rendez-vous sur YourCause pour en savoir plus sur 
notre programme Dollars for Donors, qui fait don de 
fonds à des organisations à but non lucratif admissibles 
pour lesquelles vous faites du bénévolat sur votre temps 
personnel. Tous les congés payés pour les heures de 
bénévolat doivent être enregistrés dans Workday. 

RÈGLES FONDAMENTALES 
Je suis très impliqué dans le travail d’une association 
caritative locale et j’aimerais envoyer un e-mail à 
mes collègues pour leur parler de ce que fait cette 
organisation à but non lucratif et des personnes 
qu’elle aide, et pour leur demander d’envisager de 
faire un don. Est-ce acceptable ? 
Généralement, non. Nous encourageons votre 
participation personnelle à des organisations caritatives, 
mais il ne serait pas approprié d’utiliser le courrier 
électronique de l’entreprise (ou tout autre actif de 
l’entreprise) pour soutenir vos activités personnelles, 
sauf si votre responsable l’a approuvé au préalable. 

ALLER PLUS LOIN
Politique d’entreprise relative au bénévolat

La terre. 
L’eau. La vie.
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Employés
Par le biais d’organisations à but non lucratif et de projets civiques, nos 
collaborateurs s’engagent et soutiennent des domaines d’intérêt individuels par 
le biais de dons financiers et de bénévolat.
Communauté
Nous tirons parti des équipements et du soutien financier de TTC pour fournir 
des ressources aux organisations partenaires qui partagent nos valeurs et 
s’alignent sur nos priorités stratégiques.
Secteur
Nous soutenons des projets qui éduquent et font progresser les efforts dans 
les secteurs que nous servons, notamment en améliorant les environnements 
extérieurs, en préservant l’eau et en promouvant des modes de vie actifs.

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE

mailto:community@toro.com
https://s3.amazonaws.com/branding.yourcause.com/thetorocompany/2191682.117477.0.pdf
http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline


38Notre Code de conduite | Ressources utiles

CONTENULIGNE D’ASSISTANCE

Ressources utiles

Toute dérogation au Code pour les cadres 
dirigeants ou administrateurs ne peut être faite 
que par le Conseil d’administration ou un comité 
du Conseil, et sera rapidement divulguée aux 
actionnaires si nécessaire. Toute dérogation 
au Code pour tout autre employé ne peut être 
accordée que par le directeur juridique de TTC. 
Le Code n’est pas destiné à créer de droits 
contractuels entre TTC et quiconque. TTC se 
réserve le droit d’interpréter le Code et de le 
modifier, ainsi que les politiques auxquelles il fait 
référence, à sa discrétion.
TTC soutient le droit d’un employé de 
s’exprimer publiquement sur des questions 
d’intérêt public et de participer à des activités 
concertées et à des communications liées aux 
conditions générales d’emploi. Rien dans l’une 
des sections de notre Code ou dans l’une de 
nos politiques n’est destiné à limiter ou interférer 
avec ce droit.

RESSOURCE : CONTACT :

Ressources humaines ToroHRConnect@toro.com 

Service juridique legal.toro@toro.com 

Ligne d’assistance en matière 
d’éthique

Pour les numéros de téléphone ou pour 
faire un signalement en ligne : www.
thetorocompany.com/ethicshelpline
Disponible 24 h/24, 7 j/7

Audit interne internalaudit@toro.com 

Communications d’entreprise et 
relations publiques corporate.communications@toro.com

Conformité commerciale 
mondiale

tradecompliance@toro.com 

Relations avec les investisseurs investorrelations@toro.com 

Fondation de la société Toro community@toro.com

http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline
mailto:ToroHRConnect@toro.com
mailto:legal.toro@toro.com
http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline
http://www.thetorocompany.com/ethicshelpline
mailto:internalaudit@toro.com
mailto:corporate.communications@toro.com
mailto:tradecompliance@toro.com
mailto:investorrelations@toro.com
mailto:community@toro.com
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